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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

Séance du vendredi 24 février 2017 

   

DÉLIBÉRATION 
 

N° 1 - 24.02.2017 
 

En exercice.... 26 
Présents .......... 23 
Votants ........... 26 
Abstention ........ 0 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

Evolution des statuts – Avis sur le projet de décret modifiant 
le décret n°2008-645 du 30 juin 2008 portant création de 

l’Établissement public foncier de Poitou-Charentes 

 
 
 
L’AN DEUX MILLE DIX SEPT, 
Le 24 février, 
 
 
 
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué le 20 février 2017, s’est réuni en séance ordinaire 
à la Communauté de Communes de l’Ile de Ré, salle Communautaire, sous la présidence de 
Monsieur Lionel QUILLET. 
 
 
 
Délégués titulaires présents : 
 
Ars en Ré : M. Jean-Louis OLIVIER, Mme Ghislaine DOEUFF, 
Le Bois-Plage : M. Jean-Pierre GAILLARD, Mme Marlyse PALITO, M. Gérard JUIN, 
La Couarde sur Mer : M. Patrick RAYTON, Mme Béatrice TURBE, 
La Flotte : M. Léon GENDRE, M. Jean-Paul HERAUDEAU, 
Loix : M. Lionel QUILLET, M. Frédéric GUERLAIN, 
Les Portes en Ré : M. Michel AUCLAIR, M. Michel OGER, 
Rivedoux Plage : M. Patrice RAFFARIN, Mme Marie-Noëlle BINET, M. Didier BOUYER, 
St. Clément des Baleines M. Gilles DUVAL, 
Ste Marie de Ré : Mme Gisèle VERGNON, M. Yann MAÎTRE, M. Francis VILLEDIEU, 
St. Martin de Ré : M. Patrice DECHELETTE, Mme ZELY-TORDJMANN, M. Henry-Paul JAFFARD. 
 
 
Délégués titulaires absents et excusés : 
Mme Isabelle MASION-TIVENIN (donne pouvoir à M. Léon GENDRE), M. Jean-Jacques BLANC 
(donne pouvoir à M. Gilles DUVAL), Mme Isabelle RONTE (donne pouvoir à Mme Gisèle 
VERGNON). 
 
 
 
Secrétaire de séance : M. Yann MAÎTRE. 
 
 
 

*   *   *   *   * 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-9,  
 
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017, 
 
Vu l’article L. 321-2 du Code de l’urbanisme,  
 
Vu le décret n°2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l’établissement public foncier de 
Poitou-Charentes, 
 
Vu le courrier de Monsieur le Préfet de Région Nouvelle-Aquitaine, reçu le 4 janvier 2017, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 13 février 2017, 
 
Considérant qu’une étude de préfiguration demandée par Madame la ministre du Logement 
et de l’habitat durable a conclu à l’opportunité d’étendre le périmètre de l’Etablissement 
public foncier (EPF) de Poitou Charentes à l’ensemble du territoire de la région Nouvelle 
Aquitaine, à l’exception de l’agglomération d’Agen et des départements des Pyrénées-
Atlantiques et des Landes ; 
 
Considérant que Monsieur le Préfet de Région confirme cette extension et retient un périmètre 
comprenant les départements de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Vienne, des 
Deux-Sèvres, de la Haute-Vienne, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de Lot et 
Garonne (hors agglomération d’Agen) et de la Gironde ; 
 
Considérant que cette extension nécessite de modifier le décret portant création de l’EPF de 
Poitou Charentes ; 
 
Considérant que l’article L. 321-2 du Code l’urbanisme dispose que le projet de décret 
modificatif doit être soumis, pour avis, aux organes délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de plan local 
d’urbanisme, situés dans le périmètre de compétence d’un EPF ;  
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Considérant que les principales modifications des statuts de l’EPF portent sur les éléments 
suivants : 

- prise en compte de la fusion des régions Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes ;
- extension du périmètre de l’EPF à de nouveaux territoires ;
- modification du nom de l’EPF Poitou Charentes qui devient EPF de Nouvelle Aquitaine ;
- modification de la composition du Conseil d’administration pour tenir compte de

l’extension du périmètre de l’établissement, passant de 31 à 57 membres ;
- possibilité d’utiliser le système de visioconférence pour les réunions du Conseil

d’administration ;

Considérant que dix représentants des EPCI autres que ceux fixés par arrêté du ministre chargé 
de l’urbanisme et du ministre chargé des collectivités territoriales siègeront désormais parmi les 
membres du Conseil d’administration ; 

Considérant qu’en application de l’article 6 du projet de décret, ces dix représentants seront 
désignés par les Associations Départementales des Maires de la Charente, de la Charente-
Maritime, de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Haute-Vienne, de la Corrèze, de la Creuse, de la 
Dordogne, de Lot et Garonne et de la Gironde, chacune pour leur part ;  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité : 

 de donner un avis favorable au projet de 
modification statutaire de l’EPFC – PC tel qu’il 
est rédigé et annexé à la présente 
délibération. 

Affichée le : 
Le Président 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. 






















